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SUGGESTIONS

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures invite la 
commission des droits des femmes et de l’égalité des genres, compétente au fond, à 
incorporer dans la proposition de résolution qu’elle adoptera les suggestions suivantes:

A. considérant que, conformément à l’article 2 du traité sur l’Union européenne 
(traité UE), l’Union européenne est fondée sur les valeurs de respect de la dignité 
humaine, de liberté, de démocratie, d’égalité, de respect de l’état de droit et des droits 
humains; que le principe d’égalité de traitement et de non-discrimination constitue un 
droit fondamental protégé par l’article 21 de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne; que l’article 151 du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (traité FUE) renvoie aux droits sociaux fondamentaux, tels que ceux 
énoncés dans la Charte sociale européenne, et que l’égalité entre les femmes et les 
hommes est un principe clé du socle européen des droits sociaux;

B. considérant que la violence sexiste reste l’un des plus grands défis auxquels nos sociétés 
sont confrontées et que, sous toutes ses formes, elle constitue une violation des droits 
fondamentaux qui concerne tous les niveaux de la société; que la violence sexiste est à 
la fois une cause et une conséquence des inégalités structurelles; que, pour lutter contre 
la violence sexiste, il est nécessaire de comprendre les causes et les facteurs qui 
l’alimentent; que les femmes présentant des vulnérabilités et des identités croisées sont 
exposées à un risque accru de violence et de harcèlement; qu’un socle pour lutter contre 
la violence sexiste a été établi par la directive du Parlement européen et du Conseil du 
5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte contre ce 
phénomène ainsi que la protection des victimes et remplaçant la décision-cadre 
2002/629/JAI du Conseil1, la directive du Parlement européen et du Conseil du 
13 décembre 2011 relative à la décision de protection européenne2, et la directive 
2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2012 établissant des 
normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la 
criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil3; que la convention 
d’Istanbul est le premier instrument international juridiquement contraignant sur la 
prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et des filles, qui établit un 
cadre global de mesures juridiques et stratégiques pour prévenir ce type de violence, 
soutenir les victimes et punir les auteurs de telles violences; que six États membres et 
l’Union, elle-même, doivent encore la ratifier;

C. considérant que les femmes dans toute leur diversité4 sont confrontées à des problèmes 

1 JO L 101 du 15.4.2011, p. 1.
2 JO L 338 du 21.12.2011, p. 2.
3 JO L 315 du 14.11.2012, p. 73.
4 Dans le présent avis, l’expression «dans toute sa diversité» sert à faire valoir l’idée selon laquelle que les femmes, 
les hommes et les personnes non binaires relèvent de catégories hétérogènes, notamment, mais pas uniquement, 
en ce qui concerne le sexe, la race, la couleur, les origines ethniques ou sociales, les caractéristiques génétiques, 
la langue, la religion ou les convictions, les opinions politiques ou toute autre opinion, l’appartenance à une 
minorité nationale, la fortune, la naissance, un handicap, l’âge ou l’orientation sexuelle, l’identité de genre, 
l’expression de genre ou les caractéristiques sexuelles, le statut migratoire ou socio-économique; elle affirme la 
volonté de ne laisser personne de côté et de parvenir à une Europe où règne l’égalité entre les sexes pour tous les 
citoyens.
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croisés, tels que le racisme structurel, à la discrimination, à des crimes de haine et à des 
discours de haine, au manque d’accès à la justice et à des inégalités socio-économiques 
omniprésentes, qui doivent être reconnus comme des obstacles majeurs les empêchant 
de jouir pleinement de leurs droits fondamentaux et comme les principaux freins à 
l’inclusion et à l’égalité; que la directive anti-discrimination, qui assurerait un champ de 
protection plus étendu dans le cadre d’une approche horizontale, reste bloquée au 
Conseil, et ce, depuis plus de dix ans;

D. considérant que cette décennie connaît un recul marqué de l’égalité entre les femmes et 
les hommes et des droits des femmes, notamment en matière de santé et de droits 
sexuels et génésiques; qu’un pacte fort entre les États membres est essentiel pour 
harmoniser les droits des femmes en Europe grâce à une législation commune et au 
partage des bonnes pratiques; que, certes, un commissaire est exclusivement chargé de 
l’égalité et le Parlement dispose d’une commission dédiée aux droits de la femme et à 
l’égalité des genres, mais il n’existe pas de formation spécifique du Conseil sur l’égalité 
des genres et les ministres et secrétaires d’État chargés de l’égalité des genres ne 
disposent pas de forum de discussion dédié;

1. souligne la nécessité de maintenir une approche intersectionnelle dans la stratégie en 
matière d’égalité entre les femmes et les hommes, et d’ajouter des actions spécifiques et 
mesurables, en particulier en lien avec les groupes que la législation de l’Union et la 
jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme ainsi que de la Cour de 
justice de l’Union européenne protègent contre la discrimination; relève qu’aucun 
progrès réel n’est envisageable sur la voie de l’égalité entre les femmes et les hommes 
sans une approche intersectionnelle qui tienne compte de la discrimination à l’égard des 
femmes, dans toute leur diversité, et qui comprenne des actions spécifiques visant à 
lutter contre les inégalités auxquelles sont confrontées les femmes qui ne sont pas 
visibles ou prises en compte dans les politiques actuelles en matière d’égalité hommes-
femmes; estime que ces actions devraient inclure des mesures positives en faveur de 
l’égalité dans les politiques relevant des fonds structurels de l’Union, ainsi que des 
actions plus spécifiques, telles que le soutien aux contentieux stratégiques, des 
politiques de diversité en faveur des femmes dans les fonctions dirigeantes, la mise au 
point de formations sur l’application concrète de l’intersectionnalité dans les réseaux 
des experts juridiques et pour le pouvoir judiciaire, et la mise en place de mécanismes 
de consultation solides et permanents permettant de nouer le dialogue avec les femmes, 
dans toute leur diversité, y compris les plus marginalisées; se félicite du fait que 
l’intersectionnalité sera également un principe transversal dans le plan d’action sur 
l’intégration et l’inclusion et dans les cadres stratégiques de l’Union sur le handicap, les 
personnes LGBTI+, l’inclusion des Roms et les droits de l’enfant, et rappelle à la 
Commission que des efforts accrus dans ce sens s’imposent;

2. rappelle que l’intégration de la dimension de genre constitue un outil indispensable pour 
éliminer les inégalités, promouvoir l’égalité hommes-femmes et lutter contre la 
discrimination; souligne que, dans le cadre de leur coopération, l’Union et les États 
membres doivent approfondir leur dialogue avec la société civile, y compris avec les 
mouvements et les organisations de femmes, ainsi qu’avec les organisations 
internationales, afin de progresser sur le front de l’égalité entre les femmes et les 
hommes; demande à la Commission de veiller à l’intégration de la prise en compte de la 
dimension de genre dans toutes les politiques et activités de l’Union et de présenter des 



AD\1210225FR.docx 5/12 PE648.624v02-00

FR

mesures de suivi concrètes; salue l’engagement de créer un groupe de travail sur 
l’égalité pour instaurer une approche intersectionnelle de la prise en compte de la 
dimension de genre dans toutes les politiques de l’Union; estime que la consolidation 
des relations interinstutionnelles dans le domaine de l’intégration de la question de 
l’égalité hommes-femmes peut contribuer à renforcer les politiques de l’Union sensibles 
au genre et demande dès lors une coopération structurée sur l’intégration de la question 
de l’égalité hommes-femmes entre tous les partenaires institutionnels, comme le 
Parlement, la Commission, le Conseil et l’Institut européen pour l’égalité entre les 
hommes et les femmes (EIGE); prie instamment la Commission d’utiliser des 
indicateurs, objectifs, ressources et mécanismes de suivi clairs afin que la dimension de 
genre soit systématiquement intégrée à tous les stades de la conception de l’ensemble 
des politiques de l’Union et dans le cadre d’une approche intersectionnelle; invite à cet 
égard la Commission à élaborer une feuille de route pour l’intégration de la dimension 
de genre, notamment dans l’établissement des budgets, et pour l’application d’une 
perspective intersectionnelle à l’ensemble des politiques de l’Union;

3. relève un accroissement des inégalités et des différentes formes de violence sexiste à 
l’égard des femmes et des filles pendant la crise de la COVID-19 et s’inquiète de 
l’augmentation sensible de la violence domestique; invite l’Union et les États membres 
à se concentrer sur des mesures et un soutien spécifiques en faveur des femmes et des 
filles, notamment en mettant en place des services appropriés de lutte contre la violence 
à l’égard des femmes et des filles et des services d’aide spécialisés pour les victimes, 
tels que des foyers d’accueil, des lignes téléphoniques d’urgence, des services de 
conversation en ligne et d’autres solutions créatives de soutien; préconise que ces 
aspects soient dûment pris en compte dans la stratégie en matière d’égalité entre les 
femmes et les hommes et que des mesures spécifiques soient mises en œuvre au vu de 
ces évolutions;

4. prie une nouvelle fois le Conseil et la Commission de redoubler d’efforts et d’adopter 
rapidement la directive horizontale anti-discrimination afin de combler le déficit de 
protection actuel dans le cadre juridique de l’Union concernant la non-discrimination 
fondée sur l’âge, le handicap, la religion ou les convictions, ou l’orientation sexuelle 
dans des domaines clés de la vie, tels que la protection sociale, l’éducation et l’accès 
aux biens et services, et de veiller à ce que l’Union n’opère pas une hiérarchie 
artificielle de ces motifs; se félicite de l’intention de la Commission de proposer un 
autre texte législatif anti-discrimination, comme énoncé dans les orientations politiques 
de la Commission européenne 2019-2024; invite la Commission à présenter rapidement 
les propositions correspondantes;

5. engage les États membres à échanger régulièrement les bonnes pratiques et à 
promouvoir les droits des femmes en Europe en approuvant les mesures et pratiques les 
plus protectrices actuellement en vigueur dans les pays européens; prie instamment le 
Conseil de créer une formation en son sein consacrée à l’égalité, afin de mettre en place 
des mesures communes et concrètes pour relever les défis dans le domaine des droits 
des femmes et de l’égalité entre les femmes et les hommes, et de veiller à ce que les 
questions d’égalité entre les femmes et les hommes soient débattues au plus haut niveau 
politique; engage les institutions européennes à respecter la parité en leur sein, en 
particulier s’agissant des postes à responsabilité; invite la Commission à adopter des 
mesures concrètes et des mécanismes de suivi afin de garantir l’équilibre hommes-
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femmes dans toutes les agences de l’Union, y compris à tous les niveaux hiérarchiques 
et aux postes à responsabilité;

6. s’inquiète de ce que la violence sexiste sous toutes ses formes soit extrêmement 
répandue et de ce que l’accès à la santé sexuelle et génésique et aux droits connexes ne 
soit pas pleinement garanti; condamne les graves violations des droits des femmes et 
des enfants dans l’Union et hors de celle-ci, y compris les mutilations génitales 
féminines, les avortements et stérilisations forcés, les mariages précoces et forcés et 
autres pratiques préjudiciables à l’encontre des femmes et des filles; constate que les 
femmes travaillant dans l’industrie du sexe, y compris la prostitution, en raison d’une 
discrimination due à la pauvreté ou à d’autres formes de détresse, subissent de la 
violence et des abus à caractère sexuel quotidiennement; appelle de ses vœux un plan 
d’action à l’échelle de l’Union pour prévenir et combattre toutes les formes de violence 
sexiste; déplore l’absence de mesures spécifiques dans la stratégie européenne d’égalité 
entre les hommes et les femmes pour promouvoir la santé sexuelle et génésique et les 
droits connexes dans l’Union; souligne que les États membres sont tenus de respecter et 
protéger la santé sexuelle et génésique, sans coercition, discrimination ni violence, et de 
s’acquitter de leurs obligations dans ce domaine; demande que la santé sexuelle et 
génésique et les droits connexes soient intégrés à la stratégie européenne en matière de 
santé et que des fonds spécifiques soient garantis pour leur protection; rappelle le besoin 
d’outils appropriés pour mesurer les progrès réalisés vers la garantie d’un accès 
universel à la santé sexuelle et génésique et aux droits connexes, et invite instamment la 
Commission et les États membres à assurer la protection et la garantie de la santé 
sexuelle et génésique et des droits connexes pour tous; demande à la Commission de 
surveiller étroitement le niveau de santé sexuelle et génésique et les droits connexes 
dans les États membres; réaffirme que le refus d’accorder des services liés à la santé et 
aux droits sexuels et génésiques, y compris des avortements sûrs et légaux, constitue 
une forme de violence à l’encontre des femmes et des filles; rappelle que les femmes et 
les jeunes filles doivent avoir le contrôle de leur corps et de leur sexualité et que les 
droits des personnes LGBTI font partie intégrante des activités à mener en faveur du 
respect plein et entier de la santé sexuelle et génésique et des droits connexes; invite une 
nouvelle fois tous les États membres à garantir une éducation complète à la sexualité 
ainsi qu’un accès aisé à la planification familiale et à l’ensemble des services de santé 
génésique et sexuelle, y compris les méthodes de contraception modernes et 
l’avortement sûr et légal; appelle de ses vœux des mesures ciblées pour garantir la 
liberté sexuelle et l’indépendance de toutes les femmes;

7. réclame une prévention efficace en ce qui concerne les inégalités entre hommes et 
femmes et la violence sexiste, y compris des mesures éducatives axées sur les jeunes et 
mises en œuvre avec eux, et demande de veiller à ce que tous les jeunes bénéficient 
d’une éducation complète à la santé et à la sexualité, notamment les filles et les jeunes 
LGBTI, qui sont particulièrement visées par les normes de genre injustes; exhorte la 
Commission à soutenir les États membres dans l’optique d’adopter une approche pour 
une éducation complète à la sexualité conforme aux normes de l’OMS et aux lignes 
directrices de l’Unesco, et de garantir un accès universel à cette éducation sans 
discrimination d’aucune sorte; souligne le rôle important que jouent les organisations de 
la société civile en offrant un accès à l’éducation sexuelle et demande instamment à la 
Commission de doter ces organisations de fonds suffisants;
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8. s’inquiète vivement de ce que 33 % des femmes dans l’Union aient subi de la violence 
physique et/ou sexuelle; estime que la non-adhésion de l’Union à la convention 
d’Istanbul nuit à sa crédibilité; demande instamment à l’Union de finaliser sans attendre 
son adhésion à la convention d’Istanbul; invite la Commission à plaider activement en 
faveur de sa ratification par tous les États membres; demande en particulier aux six 
États membres, à savoir la Bulgarie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la République 
tchèque et la Slovaquie, qui n’ont toujours pas ratifié la convention d’Istanbul, d’y 
procéder, car il s’agit d’une norme internationale fondamentale en matière de droits de 
l’homme pour éradiquer la violence sexiste; rappelle que les nouvelles mesures 
législatives sur la violence sexiste devraient être complémentaires à la ratification de la 
convention d’Istanbul; salue l’engagement de la Commission à proposer des mesures 
visant à atteindre les mêmes objectifs dans l’hypothèse où l’adhésion à la convention 
resterait bloquée, notamment la présentation d’une initiative étendant les domaines de 
criminalité définis à l’article 83, paragraphe 1, du traité FUE, de manière à inclure 
certaines formes de violence sexiste;

9. se déclare préoccupé face au recul de l’égalité entre les sexes dans un certain nombre 
d’États membres, alimenté par des discours politiques qui émanent souvent des plus 
hautes sphères de l’État, de certains représentants confessionnels et d’une pléthore 
d’organisations ultraconservatrices qui défendent une vision patriarcale de la société 
préjudiciable à l’émancipation des femmes, à leur autonomie et à leur dignité; 
condamne la diffusion de discours politiques qui interprètent de façon délibérément 
erronée le contenu de la convention d’Istanbul et la montée des discours de haine 
homophobes et transphobes ainsi que les mesures comme la promotion de «zones sans 
LGBTI» en Pologne et l’abolition de la reconnaissance juridique des personnes 
transsexuelles en Hongrie, ce qui constitue de graves violations des droits des personnes 
transgenres et intersexes et met ces personnes en danger; rappelle que la Cour 
européenne des droits de l’homme a clairement et avec constance affirmé que la 
reconnaissance juridique du genre relève du droit à la vie privée et familiale dans le 
cadre juridique européen, droit qui est spécifiquement protégé par l’article 8 de la 
convention européenne des droits de l’homme;

10. appelle de ses vœux un plan d’action à l’échelle de l’Union pour prévenir et combattre 
toutes les formes de violence sexiste; réclame à cette fin la désignation d’un 
coordinateur pour exécuter ledit plan d’action dans l’optique de compléter et non de 
dupliquer le travail du membre de la Commission en charge; souligne toutefois que le 
meilleur moyen d’avancer consiste à légiférer en ce qui concerne tous les aspects de la 
violence sexiste dans le même acte législatif, en adoptant une directive pour lutter 
contre toutes les formes de violence sexiste; demande une nouvelle fois à la 
Commission de présenter de toute urgence un acte législatif sur la prévention et 
l’élimination de toutes les formes de violence sexiste, en étudiant tout l’éventail de 
mesures, en faisant valoir notamment le droit d’initiative législative inscrit à 
l’article 225 du traité FUE; prie instamment la Commission de redoubler d’efforts pour 
progresser dans cette direction; se félicite de l’initiative de la Commission, qui lancera 
un réseau européen de prévention de la violence sexiste et domestique, au sein duquel 
tous les États membres et les parties prenantes se réuniront afin d’échanger les bonnes 
pratiques et de consacrer des fonds à la formation, au renforcement des capacités et aux 
services de soutien;
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11. invite la Commission à assurer la continuité des travaux du coordinateur de l’UE pour la 
lutte contre la traite des êtres humains en octroyant un mandat permettant le 
développement de nouvelles initiatives; salue la nouvelle stratégie de lutte contre la 
traite des êtres humains que la Commission doit proposer; demande la révision de la 
directive 2011/36/UE concernant la prévention de la traite des êtres humains et la lutte 
contre ce phénomène ainsi que la protection des victimes afin de renforcer les 
dispositions visant à garantir aux victimes de la traite d’êtres humains l’accès à des 
services et l’octroi de permis de séjour, et la criminalisation du recours à des services 
fournis par des victimes de la traite d’êtres humains et de s’assurer que la traite à des 
fins d’exploitation sexuelle entraîne une sanction proportionnée; insiste sur la nécessité 
de lutter contre l’impunité des personnes qui profitent de la traite d’êtres humains; 
souligne que la grande majorité des êtres humains victimes de cette traite à des fins 
d’exploitation sexuelle sont des femmes, et met donc l’accent sur la nécessité de 
concentrer tout particulièrement les efforts sur l’aide aux femmes victimes de cette 
traite;

12. note que la Commission doit se pencher sur la situation particulière de la protection des 
femmes contre la violence sexiste dans les structures d’accueil pour demandeurs d’asile 
et migrants et réclame des infrastructures adaptées pour accueillir les femmes et les 
jeunes filles ainsi qu’une formation appropriée du personnel de ces structures, si besoin 
est;

13. fait observer qu’il n’existe pas de stratégie commune ni de définitions communes en ce 
qui concerne les différentes formes de violence sexiste comme la cyberviolence, qui ne 
sont pas neutres du point de vue du genre, mais qui ciblent de manière disproportionnée 
les femmes et sont dès lors des expressions de la violence sexiste; invite la Commission 
à proposer un acte normatif pour lutter contre toutes les formes de violence sexiste, 
notamment la cyberviolence et d’autres formes de harcèlement en ligne qui visent les 
femmes, étant donné que les menaces de violence et de maltraitance ont des 
répercussions profondes sur la santé mentale des femmes à tous les niveaux de leur 
développement personnel;

14. demande à la Commission de soutenir les mesures visant à réduire l’écart de 
rémunération entre hommes et femmes, qui constitue une forme de discrimination 
fondée sur le sexe;

15. demande aux États membres de garantir et d’améliorer l’accès à la justice, notamment 
en formant les agents des services répressifs et du système judiciaire au sujet de la 
violence sexiste et des crimes de haine, y compris ceux qui sont perpétrés en ligne, et à 
garantir que les droits de la victime soient placés au cœur du dispositif afin d’éviter la 
discrimination, les traumatismes ou la revictimisation au cours des procédures 
judiciaires, médicales et policières; invite les États membres à garantir la sécurité des 
personnes qui signalent ces infractions, à traiter le problème du déficit de signalement 
de ces infractions et à proposer une aide juridique ainsi que des services de soutien 
intégrés et des foyers d’accueil et à mettre en œuvre des mesures préventives adaptées 
aux besoins spécifiques des femmes et des filles dans toute leur diversité; prie 
instamment les États membres de s’attaquer à la question de l’impunité des violences 
sexuelles et sexistes; est horrifié par les atteintes incessantes à la santé et aux droits 
sexuels et génésiques; demande à la Commission de présenter sans délai une 
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proposition de révision de la directive sur les droits des victimes en vue d’ajouter un 
chapitre spécifique consacré aux victimes de violence sexiste, en s’appuyant sur son 
évaluation des instruments de l’Union visée dans la stratégie de l’UE relative aux droits 
des victimes (2020-2025) (COM(2020)0258);

16. rappelle que les droits des femmes sont des droits fondamentaux; souligne que les 
stéréotypes sexistes sont une cause profonde de l’inégalité entre les hommes et les 
femmes et que les rôles sexospécifiques et les stéréotypes sexistes habituels se 
construisent dès la petite enfance et représentent un obstacle majeur à la réalisation 
d’une réelle égalité hommes-femmes, lequel alimente la discrimination fondée sur le 
sexe; demande à la Commission et aux États membres de travailler davantage à lutter 
contre les inégalités hommes-femmes et les stéréotypes de genre en renforçant la 
coopération avec les organisations de la société civile qui défendent les droits des 
femmes et leur autonomisation et en adoptant des mesures préventives et éducatives qui 
sont essentielles pour lutter contre les stéréotypes sexistes et l’inégalité entre les sexes; 
se félicite à cet égard que la Commission entend lancer une campagne de 
communication d’envergure européenne pour lutter contre les stéréotypes sexistes et 
mettant l’accent sur l’engagement des jeunes; constate avec inquiétude la tendance 
croissante au rétrécissement de l’espace dévolu aux organisations de la société civile et 
aux défenseurs des droits de l’homme qui sont actifs dans les domaines de l’égalité 
hommes-femmes, des droits des minorités et des femmes ainsi que de la santé sexuelle 
et génésique et des droits connexes; recommande l’adoption de mesures renforcées pour 
contrecarrer le rétrécissement de l’espace dévolu à la société civile et souligne qu’il est 
important de s’assurer que les organisations de la société civile et les services 
spécialisés bénéficient d’un soutien financier accru afin de garantir l’indépendance et 
l’expertise de ces organisations; souligne la nécessité de disposer de foyers accessibles 
et indépendants pour les femmes et les personnes LGBTI; invite la Commission à 
proposer des mesures spécifiques visant à garantir l’accès aux financements des 
organisations prestataires de services essentiels et leur protection contre la violence et la 
discrimination; est excessivement préoccupé par les mouvements hostiles à l’égalité 
entre les genres et aux personnes LGBTI, qui ont gagné du terrain dans certains États 
membres, cherchent à remettre en cause les droits fondamentaux établis dans le 
domaine de l’égalité entre les hommes et les femmes, à bloquer et à battre en brèche les 
lois et les politiques qui protègent les droits des femmes, des hommes et des personnes 
non binaires dans toute leur diversité contre les crimes de haine et la discrimination;

17. demande la collecte de données ventilées à propos de l’égalité entre les hommes et les 
femmes et la présentation de rapports annuels sur l’état d’avancement de la mise en 
œuvre de la stratégie en faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes; invite la 
Commission et les États membres à améliorer la disponibilité et la comparabilité de 
données ventilées de qualité sur la violence à caractère sexiste, en coopération avec 
Eurostat, l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne (FRA) et l’EIGE; 
renouvelle sa demande à la Commission concernant la création d’un observatoire 
européen des violences à caractère sexiste; invite instamment la Commission à mettre 
en œuvre la budgétisation sensible au genre en tant que partie intégrante de la procédure 
budgétaire et de toutes lignes budgétaires; demande que les dépenses consacrées à 
l’égalité entre les hommes et les femmes fassent l’objet d’un suivi et qu’une ligne 
budgétaire distincte soit affectée à chaque mesure ciblée, et que des indicateurs 
appropriés, des analyses d’impact et une méthodologie spécifique soient établis; 
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recommande que des mécanismes de responsabilisation et de transparence appropriés, 
ainsi que des rapports réguliers et tenant compte des questions d’égalité des sexes sur 
les résultats, soient élaborés et mis en œuvre.
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